
REGLEMENT

concernant

I‘examen professionnel de contröleuse et contröleur de combustion

du 1 2 SEP. 2012
(modulaire avec examen final)

Vu l‘art. 28, al. 2, de la loi f~d8rale du 13 d~cembre 2002 sur la formation professionneile,
I‘organe responsable au sens du ch. 1 .2 arr~te ie röglement d‘examen suivant:

DISPOSITIONS G~NERALES

1.1 But de i‘examen

Domaine de comp6tences

Le contröleur / la contröleuse de combustion contröle normalement l‘ötat gön~rai
des installations de chauffage aiiment~es ä I‘huile de chauffage « extra-Iög~re » ou
au gaz naturei. Ii! eile exöcute ies mesures d‘ömissions selon les r~gles reconnues
de la technique de mesure et övaiue les r~sultats des mesures ~nergÖtiques et de
i‘hygi~ne de l‘air. Sur la base de ces ~valuations, ii / eIle explique aux exploitants de
chauffage, de mani~re neutre par rapport au produit, ies dömarches ~ entreprendre
lorsque les installations ne röpondent plus aux prescriptions juridiques. ii / eIle ap
plique les dispositions de l‘Ordonnance sur la protection de i‘air en mati~re
d‘obiigation d‘assainissement et fixe les döiais d‘assainissement ä respecter.

Dans les cas de contestation, ii! eile s‘informe sur piace ä la demande des com
munes compötentes et expose aux parties concernöes les bases juridiques et ies
rapports avec i‘hygi~ne de l‘air.

Dans ce contexte, ii / eile se charge des travaux administratifs nöcessaires tant en
rapport avec les mesures d‘ömissions exöcutöes qu‘en rapport avec les cas de con
testation.

Profil professionnei

Domaine de travail

Conformöment aux recommandations de mesure de i‘Qffice födöral de l‘environne
ment (OFEV), les installations de combustion alimentöes ~ i‘huile et au gaz doivent
respecter les valeurs limites prescrites par l‘Ordonnance sur la protection de l‘air
(OPair) en mati~re d‘ömissions et de pertes de gaz de combustion. L‘autoritö
d‘exöcution — en rögle gönörale le contröleur 1 la contröieuse de combustion döiö
guö par les communes — s‘assure du respect de ces limites d‘ömissions. II! eile
exöcute lui-möme 1 eile-möme ou dölögue l‘exöcution initiale ou pöriodique des me
sures d‘ömissions ainsi que les contröles. Les valeurs mesuröes et calcuiöes, la
möthode de mesure utiiisöe et les conditions d‘exploitation examinöes des installa
tions de combustion sont consignöes dans un rapport de mesure et, le cas öchöant,
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un rapport de contröle. L‘assainissement est obligatoire, selon les dispositions de
I‘autorit~ d‘ex~cution, pour les installations de combustion qui ne röpondent pas aux
exigences juridiques.

Competences professionnelles importantes

Le contröleur / la contröleuse de combustion appiique les rögles reconnues de la
technique de mesure pour I‘exöcution de mesure des ömissions; ii / eIle conna~t la
fonction des installations de combustion et leurs r~gulations et effectue les mesures
d‘~missions qui rev~tent une grande importance pour appr6cier l‘~tat de fonction
nement. Le contröleur / la contröleuse de combustion connait les bases de mesure
des ~missions atmosphöriques et önerg~tiques sp~cifiques aux installations, aux
combustibles et aux polluants et les met en ~uvre dans la pratique professionnelle.

Le contröleur / la contröleuse de combustion est capable d‘övaluer, d‘appröcier et
d‘interpr~ter les r~suItats de mesure des ~missions dans le contexte ~nerg~tique et
d‘hygi~ne de l‘air sur les instailations de combustion aIiment~es ä I‘huile de chauf
fage et au gaz; ii / eIle est ä möme d‘effectuer les caiculs n8cessaires et de trans
poser les rösultats des caiculs dans le travail pratique. II / eIle connait les types de
combustibles et de carburants ainsi que les bases des processus de combustion et
leurs cons~quences sur I‘hygi~ne de I‘air et est capable de les interpr~ter et de les
döcrire.

Le contröleur / la contröleuse de combustion connaTt les täches, la structure et les
principes de base de la Loi sur la protection de l‘environnement (LPE). II! eile d~crit
les effets de la qualitö de l‘air sur I‘ötre humain et la nature et en tient compte dans
son activit~ professionneiie de conseiller / conseiII~re. Le contröleur / la contröleuse
de combustion connaTt les t~ches d‘exöcution en mati~re de contestation Ii~e aux
installations de combustion et de I‘hygi~ne de l‘air qui d~couIe de I‘Ordonnance sur
la protection de l‘air (OPair) et transpose ce savoir dans I‘activit~ professionnelle de
conseiller / conseiIl~re et dans les procödures de contestation.
Le contröleur / la contröleuse de combustion est capable de conseilier de fa~on pro
fessionnelle les utilisateurs d‘installations de chauffage en ce qui concerne la röno
vation technique du point de vue önergötique.

Exercice de la profession 1 environnement de travail / conditions de travail

En gönöral sur mandat du canton ou de la commune, le contröleur / la contröleuse
de combustion s‘assure que les installations de chauffage röpondent aux disposi
tions de I‘OPair et aux prescriptions cantonales en vigueur. Les autoritös peuvent
aussi charger des contröleurs de combustion privös pour exöcuter ces contröles sur
place. Ce sont par exemple des maTtres ramoneurs indöpendants ou un personnel
de service d‘entreprises spöcialisöes. En tant que spöcialistes proches des clients,
ils / elles sont souvent appelös ä conseiller. Les travaux administratifs constituent
une part importante de I‘activitö professionnelle.

Le contröle de combustion est aujourd‘hui une mesure incontestable pour com
battre la pollution de l‘air ~ son origine ou sa source. Les spöcialistes qui effectuent
les contröles de combustion ont dös lors conscience de la responsabilitö de la täche
qu‘iIs exercent. Accomplir cette täche, ä plein temps ou ä temps partiel, requiert de
grandes compötences techniques, sociales et möthodologiques.

Contribution de la profession envers la sociöte, l‘6conomie et la protection de
l‘environnement

Par son activitö, le contröleur / la contröleuse de combustion röduit es polluants
atmosphöriques et permet ainsi une öconomie d‘önergie considörable. Le contrö
leur 1 la contröleuse de combustion exerce une activitö professionnelle pertinente du
point de vue du döveloppement durable et du changement climatique, de par sa
contribution ä diminuer les ömissions de dioxyde de carbone (C02).
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1.2 Organe responsable

1.21 L‘organe responsable est constitu~ par les organisations du monde du travail
suivantes:

Association suisse pour la protection de la sant~ et la technique
de l‘environnement (ASTE)

Association Suisse des MaTtres Ramoneurs (ASMR)
Association 1 mmoClimat Suisse (GebäudeKlima Schweiz)
Association suisse et liechtensteinoise de la technique du bätiment (suissetec)
Association suisse des contröleuses et contröleurs de combustion (ASCC)
Association des entreprises ind~pendantes de brüleurs ä mazout (VUOG)

1 .22 L‘organe responsable est comp~tent pour toute la Suisse.

ORGANISATION

2.1 Composition de la commission charg6e de l‘assurance qualite

2.11 Toutes les täches li~es ä l‘octroi du brevet sont confi~es ä une commission charg6e
de l‘assurance qualit~ (commission AQ). La commission AQ est compos8e de cinq
ä huit membres, d~sign~s et nomm~s pour une p6riode administrative de 4 ans par
l‘organe responsable, ä savoir qu‘un membre est d~sign~ par l‘Office f~d8ral de
I‘environnement (OFEV) et un membre par la Sociöt~ suisse des responsables de
l‘hygiene de l‘air (Cercl‘Air).

2.12 La commission AQ se constitue elle-mäme. Le quorum est atteint lorsque la majori
t~ des membres sont pr~sents. Les döcisions se prennent ä la majorit~ des
membres pr~sents. Le präsident / la prösidente tranche en cas d‘~galit~ des voix.

2.2 Täches de la commission AQ

2.21 La commission AQ:

a) arröte les directives relatives au präsent r~gIement et les met ä jour p&iodi
quement;

b) fixe la taxe d‘examen;
c) fixe la date et le heu de l‘examen;
d) d~finit le programme d‘examen;
e) donne l‘ordre de pr~parer les önonc~s de l‘examen et organise l‘examen final;
f) nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs täches;
g) d&ide de l‘admission ä l‘examen final ainsi que d‘une öventuelle exclusion de

l‘examen;
h) d~finit les contenus des modules et les exigences des examens de module;
i) proc~de au contröle des certificats de module, ä l‘~valuation de I‘examen final

et d6cide de l‘octroi du brevet;
j) traite les requötes et les recours;
k) v~rifie röguli~rement que les modules sont ä jour, ordonne leur adaptation et

fixe la dur~e de validit6 des certificats de module;
1) d~cide de ha reconnaissance ou de la prise en compte d‘autres diplömes et

d‘autres prestations;
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m) rend compte de ses activit~s aux instances sup~rieures et ~ I‘Office f~d~ral de
la formation professionnelle et de la technologie (OFFT);

n) veille au d~veloppement et ä I‘assurance de la qualitö, et en particulier ä
l‘actualisation r~guIi~re du profil de qualification en fonction des besoins du
march~ du travail.

2.22 La commission AQ d~signe le secr6tariat et peut Iui d~I~guer des t~ches adminis
tratives et la gestion des aftaires.

2.3 Publicite et surveillance

2.31 L‘examen final est plac~ sous la surveillance de la Confödöration; il n‘est pas public.
Exceptionnellement, la commission AQ peut autoriser des d6rogations ä cette rögle.

2.32 L‘OFFT est invit~ suffisamment töt ~ assister ä l‘examen final et re9oit les dossiers
nöcessaires ä cet effet.

PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.11 L‘examen final est publiö dans les trois langues officielles cinq mois au moins avant
le döbut des ~preuves.

3.12 La publication informe au minimum sur:
- les dates des ~preuves;
- la taxe d‘examen;
- l‘adresse d‘inscription;
- le dölai d‘inscription;
- le döroulement de l‘examen.

3.2 lnscription

L‘inscription doit comporter:

a) le rösum~ de la formation et des activit~s professionnelles du candidat / de la
candidate;
a) les copies des titres et des certificats de travail requis pour l‘admission;
c) les copies des certificats de module obtenus ou des attestations d‘öquivalence

correspondantes;
d) la mention de la langue d‘examen;
e) la copie d‘une pi~ce d‘identitö officielle munie d‘une photo.

3.3 Admission

3.31 Sont admis ä l‘examen final les candidats qui:

a) ont acquis un certificat f~d&al de capacitö de ramoneur 1 ramoneuse, monteur
1 monteuse, installateur 1 installatrice en technique du bätiment (chauffage), proje
teur 1 projeteuse en technique du bätiment (discipline technique thermique), un bre
vet fäd~ral de sp~cialiste en combustion, de thermiste ou une attestation
d‘öquivalence et peuvent justifier de deux ans de pratique dans la branche du
chauffage

ou
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b) ont acquis un certificat f6d~ral de capacit~ au un brevet f~d6ral dans une autre
profession technique au artisanale et peuvent justifier d‘une pratique profession
neue de quatre ans dans la branche du chauffage

et

c) disposent des certificats de module requis au des attestations d‘~quivalence.

Les candidats sont admis sous r6serve du paiement de la taxe d‘examen selon le
ch. 3.41.

3.32 Les certificats de module suivants doivent ötre acquis pour l‘admission ä l‘examen
final:

AT1 / « Bases de la technique de chauffage et de combustion
MTl / « Bases de la technique de mesure des ~missions de

polluants atmosph~riques »

MT2 / « Technique de mesure des effluents ömis par les installations de
combustion selon les recommandations de I‘OFEV »

AB1 / « Interpr6tation et appr6ciation des r~sultats de mesure des installations de
combustion alimentöes ~ l‘huile de chauffage et au gaz »

AB2 / « Calculs relatifs ä la technique de combustion et de mesure »

BV1 / « Etude des combustibles et de la technique de combustion »

LZ1 / « Droit de l‘environnement et ses rapports avec l‘hygi~ne de l‘air »

LZ2 / « Ex~cution de l‘Ordonnance sur la protection de l‘air (OPair)
axöe sur les contestations »

Le contenu et les exigences des modules sont sp~cifi~s dans les descriptifs des
modules de l‘organe responsable (identification du module et exigences en mati~re
de contröle de comp~tences). us sont ~numör~s dans les directives au dans leur
annexe.

3.33 L‘OFFT d~cide de l‘~quivalence des certificats et des diplömes ~trangers.

3.34 La d~cision concernant I‘admission ~ l‘examen final est communiqu~e par ~crit aux
candidats au mains trois mois avant le d~but de l‘examen final. Les d~cisions n~ga
tives indiquent les motifs et les voies de droit.

3.4 Frais d‘examen

3.41 Apr~s avair re~u confirmation de son admission, le candidat s‘acquitte de la taxe
d‘examen. Les taxes pour l‘~tablissement du brevet et pour l‘inscription de san titu
laire dans le registre officiel des titulaires de brevet, ainsi qu‘une ~ventuelle contri
bution pour frais de mat~riel sont per~ues s~par~ment. Ces frais sont ~ la charge
du candidat.

3.42 Le candidat qui, conform~ment au ch. 4.2, se retire dans le d~lai autoris~ au se
retire pour des raisons valables a droit au rembaursement du montant pay~, d~duc
tion faite des frais occasionn~s.

3.43 L‘öchec ä l‘examen final ne donne droit ä aucun remboursement.

3.44 Pour les candidats qui r~pÖtent l‘examen final, le montant de la taxe d‘examen est
fix~ au cas par cas par la commission AQ, campte tenu du nombre d‘~preuves r&
p~t~es.

3.45 Les frais de d~placement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la
duröe de l‘examen final sont ä la charge du candidat.
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4 ORGANISATION DE L‘EXAMEN FINAL

4.1 Convocation

4.11 L‘examen final a heu si, apr~s sa pubhication, 12 candidats au moins remplissent les
conditions d‘admission.

4.12 Les candidats peuvent choisir de passer I‘examen dans I‘une des trois langues offi
cielles, fran9ais, allemand ou italien.

4.13 Les candidats sont convoqu~s 30 jours au moins avant le d~but de l‘examen final.
La convocation comprend:

a) le programme d‘examen avec l‘indication du heu, de la date et de I‘heure des
Öpreuves ainsi que des moyens auxiliaires autoris~s dont les candidats sont
invit~s ~ se munir;

b) la liste des experts.

4.14 Toute demande de r~cusation d‘un expert doit ötre motiv~e et adress~e ä ha com
mission AQ 15 jours au moins avant le döbut de l‘examen. La commission prend les
mesures qui s‘imposent.

4.2 Retrait

4.21 Le candidat peut annuler son inscription jusqu‘~ 10 semaines avant le d~but de
l‘examen final.

4.22 Pass~ ce d6lai, le retrait n‘est possible que si une raison valable le justifie. Sont
notamment r~put~es raisons valables:
a) la maternitä;
b) ha maladie et l‘accident;
c) le döc~s d‘un proche;
d) Ie service mihitaire, le service de protection civile ou le service civil impr~vus.

4.23 Le retrait doit ~tre communiqu6 sans d~lai et par ~crit ä la commission AQ, avec
piöces justificatives.

4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Le candidat qui, en rapport avec les conditions d‘admission, donne sciemment de
fausses informations, pr~sente les certificats de module obtenus par une tierce per-
sonne ou tente de tromper ha commission AQ d‘une autre maniöre n‘est pas admis
~ l‘examen final.

4.32 Est exclu de l‘examen final quiconque:

a) utilise des moyens auxiliaires non autoris~s;
b) enfreint gravement ha disciphine de I‘examen;
c) tente de tromper les experts.

4.33 La d~cision d‘exclure un candidat de l‘examen incombe ä la commission AQ. Le
candidat a le droit de passer l‘examen final sous röserve, jusqu‘~ ce que ha com
mission ait arr~t~ une d~cision formelle.

4.4 Surveillance de I‘examen et experts

4.41 Deux experts au moins procödent aux examens oraux, prennent des notes sur
l‘entretien d‘examen et sur le d~rouIement de I‘examen, appr~cient les prestations
fournies et fixent en commun la note.
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4.44 Les experts se r~cusent s‘ils sont enseignants aux cours pr~paratoires, s‘ils ont des
liens de parent~ avec le candidat ou s‘ils sont ou ont 6t~ ses sup~rieurs hi~rar
chiques ou ses coll~gues.

4.5 Clöture ei s6ance d‘attribution des notes

4.51 La commission AQ d~cide de la röussite ou de l‘~chec des candidats lors d‘une
s8ance subs~quente ~ l‘examen. La personne reprösentant I‘OFFT est invit~e suf
fisamment töt ä cette s~ance.

4.52 Les experts se r~cusent lors de la prise de d~cision sur I‘octroi du brevet s‘ils sont
enseignants aux cours pr~paratoires, s‘ils ont des liens de parent~ avec le candidat
ou s‘ils sont ou ont ~ ses sup~rieurs hi~rarchiques ou ses collaborateurs.

EXAMEN FINAL

5.1 Epreuves d‘examen:

5.11 L‘examen final comporte les ~preuves suivantes, englobant plusieurs modules, et
sa duröe se r~partit comme suit:

Epreuve: Mode d‘interrogation Duröe

1 Droit de l‘environnement et ses oral 20 minutes
rapports avec l‘hygi~ne de l‘air

2 Structure et fonction des instal- oral 20 minutes
lations de combustion / conseil
en mati~re d‘assainissement

3 CaIcul technique / interprötation oral 20 minutes
et appröciation des r~sultats de
mesure

Total 1 heure

5.12 Chaque 6preuve est subdivis~e en trois points d‘appr~ciation.
a) couvrir les besoins du client (comp~tences professionnelles)
b) civilit~ / aptitude ä communiquer (comp~tences sociales)
c) fixer les objectifs et priorit~s 1 approche interdisciplinaire

(comp~tences möthodologiques)

5.13 Les candidats disposent au total de 1 heure 30 minutes pour pröparer les ~preuves.

5.2 Exigences posöes a I‘examen

5.21 Les dispositions dötaill~es concernant l‘examen final figurent dans les directives
relatives au r~glement d‘examen au sens du ch. 2.21, let. a.

5.22 La commission AQ d~cide de l‘~quivalence des ~preuves ou des modules effectuös
dans le cadre d‘autres examens du degr~ tertiaire ainsi que de la dispense ~ven
tuelle des öpreuves d‘examen correspondantes du präsent r~glement d‘examen.
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EVALUATION ET AT~RIBUTION DES NOTES

6.1 DISPOSITIONS GEN~RALES

L‘övaluation de I‘examen final et des ~preuves d‘examen est bas~e sur des notes.
Les dispositions des ch. 6.2 et 6.3 du präsent r~gIement d‘examen sont applicables.

6.2 Evaluation

6.21 Les notes se rapportant ä un point d‘appr6ciation s‘expriment par des notes en
ti~res et des demi-notes selon ch. 6.3.

6.22 La note d‘une 6preuve est la moyenne des notes des points d‘appr&iation corres
pondants, ä savoir que les notes des comp~tences professionnelles ont une pond&
ration double. La note d‘une ~preuve d‘examen est arrondie ~ la premi~re d&imale.

6.23 La note globale de l‘examen final correspond ~ la moyenne des notes des ~preuves
d‘examen. Eile est arrondie ~ la premiöre d~cimaIe.

6.3 Notation

Les prestations sont ~valu6es par des notes ~chelonn~es de 6 ~ 1. La note ~gale
ou sup6rieure ä 4 exprime des prestations suffisantes. Hormis les demi-notes, les
notes interm~diaires ne sont pas admises.

6.4 Conditions de räussite de l‘examen final et de l‘octroi du brevet

6.41 L‘examen final est r6ussi si le candidat / la candidate obtient au moins la note 4.0
dans toutes les 3 ~preuves d‘examen.

6.42 L‘examen final est consid~r~ comme non r~ussi si le candidat / la candidate:

a) ne se retire pas dans le d~lai imparti
b) ne se pr~sente pas ä l‘examen et ne donne pas de raison valable;
c) se retire aprös le döbut de l‘examen sans raison valable;
d) est exclu de l‘examen.

6.43 La commission AQ d~cide de la röussite de l‘examen final uniquement sur la base
des prestations fournies par le candidat / la candidate. Le brevet f~d~ral est d~cer
n~ aux candidats qui ont r~ussi l‘examen.

6.44 La commission AQ ~tablit un certificat d‘examen final pour chaque candidat 1 candi
date. Ce certificat contiendra au moins les donn~es suivantes:

a) la validation des certificats de module requis ou des attestations d‘~quivalence;
b) les notes des diff~rentes ~preuves d‘examen et la note globale;
c) la mention de r~ussite ou d‘&hec de l‘examen final;
d) les voies de droit, si le brevet est refus~.

6.5 Röpötition

6.51 Le candidat 1 la candidate qui ~choue ~ l‘examen final est autoris~ ä le repasser ä
deux reprises.
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6.52 Les examens r~p~t~s ne portent que sur les ~preuves dans Iesquelles le candidat /
la candidate a fourni une prestation insuffisante.

6.53 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen final s‘appliquent
6galement aux examens r~p~t~s.

7 BREVET, TITRE ET PROCEDURE

7.1 Titre ei publication

7.11 Le brevet f~d~ral est d6livr~ par I‘QFFT ä la demande de la commission AQ et porte
la signature de la direction de I‘OFFT et du präsident / de la pr~sidente de la com
mission AQ.

7.12 Les titulaires du brevet sont autoris~s ~ porter le titre protög~ de:

- Contröleur / Contröleuse de combustion avec brevet federal
- Feuerungskontrolleur / Feuerungskontrolleurin mit eidgenössischem Fa

chausweis
- Controllore / Controllora di impianti a combustione con attestato profes

sionale federale

La traduction anglaise recommand~e est Combustion Controller with Federal Di
ploma of Professional Education and Training.

7.13 Les noms des titulaires de brevet sont inscrits dans un registre tenu par I‘OFFT.

7.2 Retrait du brevet

7.21 L‘OFFT peut retirer tout brevet obtenu de mani~re illicite. La poursuite p~nale est
r~serv~e.

7.22 La d6cision de I‘OFFT peut ~tre d~f~röe dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif f~d~raI.

7.3 Voies de droit

7.31 Les döcisions de la commission AQ concernant la non-admission ~ I‘examen final
ou le refus du brevet peuvent faire l‘objet d‘un recours aupr~s de I‘OFFT dans les
30 jours suivant leur notification. Le recours doit comporter les conclusions et les
motifs du recourant.

7.32 L‘OFFT Statue en premi~re instance sur les recours. Sa döcision peut ötre d~f~r~e
dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif f~d~raI.

COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la commission AQ, I‘organe responsable fixe le montant des in
demnit~s vers6es aux membres de la commission AQ.

8.2 La commission AQ fixe le montant des indemnit~s vers~es aux experts et au secr&
tariat.

8.3 L‘organe responsable assume es frais d‘examen s‘ils ne sont pas couverts par la
taxe d‘examen, la subvention f~d~rale et d‘autres ressources.
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8.4 Conform~ment aux directives, la commission AQ remet ~ I‘OFFT un compte de rö
sultats d~taiII~ au terme de I‘examen. Sur cette base, I‘OFFT d~finit le montant de la
subvention f~d&aIe accord6e pour I‘organisation de I‘examen.

DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur

Le r~gIement du 8 octobre 2001 concernant ‘examen professionnel de contröleur et
contröleuse de combustion avec brevet f~d&aI est abrog~.

9.2 Dispositions transitoires

Les candidats / candidates qui ont öchou~ ä I‘examen en vertu du röglement du 8
octobre 2001 ont la possibiIit~ de le r~p~ter une premiöre fois et, le cas ~ch~ant,
une seconde fois jusqu‘en 2013.

9.3 Entröe en vigueur

Le präsent r~gIement d‘examen entre en vigueur ä la date de son approbation par
I‘OFFT.
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10 ADOPTION DU REGLEMENT

Lieu et date:

Association suisse pour la protection de la santä et la technique de I‘environnement
(ASTE)
Präsident

Association Suisse des MaTtres Ramoneurs (ASMR)
Präsident

Association 1 mmoClimat Suisse (GebäudeKlima Schweiz)
Präsident

Association suisse et liechtensteinoise de la technique du bätiment (suissetec)
Präsident

Association suisse des contröleuses et contröleurs de combustion (ASCC)
Präsident

Association des entreprises indäpendantes de brüleurs ä mazout (VUOG)
Präsident

Le präsent r~gIement d‘examen est approuvä.

Berne 42~. 2~4~

OFFICE F~D~RAL DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE LA
HNO ~GIE~

B-is~
Vice-direcL~~.

l≥~iet
~‘utif


